
 

 

 

DEMANDE DE PARKING 
 

 

 

Informations personnelles 

 

Nom (nom de jeune fille pour les dames) ______________________________________________________________________ 

 

Nom d’usage  (facultatif) ___________________________________________________________________________________ 

 
Prénom et/ou Raison sociale :  _______________________________________________________________________________ 

 

_________________________________________________________________________________________________________ 

 

Adresse : _________________________________________________________________________________________________ 

 

Code Postale : ______________ Ville : _________________________________________________________________________ 

 

Téléphone : _____________________________        

E-mail : ________________________________ 

 

 

Type d’abonnement 

 

 Locataire de l’Administration des Domaines (habitation)   n° de locataire : ___________ 

 Locataire de l’Administration des Domaines (professionnel)  n° de locataire : ___________ 

 Locataire du Privé (Monaco)              

 Locataire du privé (France) 

 

 Réduction pour Véhicule Propre (VP) 

 

 

Nombre d’emplacement souhaité 

 

Automobile : ____________________   Deux roues : ___________________ 

 

Nom du parking pour l’emplacement souhaité : ______________________________________ 

 

 

Date : _______ / _______ / _______  Signature : 

 

 

 

 

Demande à nous retourner par courrier accompagnée des pièces ci-après : 

 

 Copie du ou des certificats d’immatriculation, pour cette demande et des autres véhicules pour les locataire possédant déjà un 

 parking relevant de la gestion de l'Administration des Domaines 

 

 RIB, 

 

 Photocopie de la carte d’identité (pour les Monégasque) et de la carte de séjour (pour les étrangers). 

 

 

Dans le cas d’une demande d’application du tarif réduit pour véhicule propre (VP) sur justificatif à présenter annuellement par le 

titulaire. 

 

 Uniquement pour les véhicule 100 % électriques et véhicules hybrides dont le taux de rejet est inférieur à 110g de CO2/km. 


